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 I. Faits nouveaux concernant les questions relatives au 
personnel 
 
 

1. Depuis la publication du dernier rapport (IDB.39/19 du 4 mai 2009) et jusqu’à 
la fin de l’année 2009, 19 nominations de nouveaux administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur sont intervenues, dont 10 au titre du Programme 
des jeunes administrateurs et 4 à des postes hors Siège (2 internationaux et 
2 nationaux). Le nombre total d’administrateurs et de fonctionnaires de rang 
supérieur nommés en 2009 a été de 35, dont 10 venaient de pays non représentés ou 
sous-représentés, comme d’ailleurs 7 des 10 jeunes administrateurs recrutés. Parmi 
les nouveaux fonctionnaires de la catégorie des administrateurs nommés en 2009 
(dont 7 jeunes administrateurs sur 10), 46 % étaient des femmes contre 36 % en 
2007 et 25 % en 2008. Fin 2009, 71 % des fonctionnaires de la catégorie des 
administrateurs du Secrétariat étaient donc des hommes et 29 % des femmes contre 
76 % et 24 % respectivement en 2008. On trouvera à l’appendice K du rapport 
annuel 2009 des renseignements complémentaires concernant la composition des 
effectifs. 

2. Par suite de départs obligatoires à la retraite et d’autres cessations de service 
survenus au cours du second semestre de 2009, le nombre total d’administrateurs 
hors Siège avait quelque peu baissé en fin d’année, tombant à 60, contre 61 à la fin 
du mois d’avril 2009. Par ailleurs, la politique de l’Organisation en matière de 
mobilité sur le terrain a fait l’objet d’une évaluation par le Groupe de l’évaluation, 
qui a confirmé que dans l’ensemble cette politique avait des effets positifs en 
ramenant le taux de vacances de postes dans les services extérieurs de 47,8 % en 
2005 à 7,3 % en 2009, en améliorant les perspectives de carrière des fonctionnaires, 
en leur permettant d’acquérir de l’expérience et en augmentant leur faculté 
d’adaptation. L’évaluation a également signalé des domaines ou appelant des 
améliorations, auxquelles le Secrétariat s’attachera conformément à sa politique 
générale de renforcement de la représentation hors Siège. 

3. Depuis le dernier rapport, le Secrétariat a mis au point un nouveau code de 
déontologie et une nouvelle politique visant à protéger contre toute mesure de 
représailles quiconque signale des irrégularités ou coopère à des audits ou des 
enquêtes. Le nouveau code de déontologie qui est fondé sur les normes de conduite 
requises des fonctionnaires internationaux publiées par la Commission de la 
fonction publique internationale, définit et confirme les principes directeurs et 
valeurs de l’Organisation ainsi que les normes de conduite requises des différentes 
catégories de personnel, c’est-à-dire fonctionnaires, consultants, experts et 
stagiaires; et la nouvelle politique de protection contre les mesures de représailles 
met en place des procédures visant à protéger les fonctionnaires de l’ONUDI qui 
signalent des irrégularités, fournissent de bonne foi des informations sur des actes 
répréhensibles ou coopèrent à des audits ou enquêtes. En instance de publication au 
moment de la rédaction du présent rapport, les deux textes seront appliqués par un 
nouveau coordonnateur pour la déontologie et la responsabilisation. 

4. Outre ce nouveau code de déontologie et la nouvelle politique contre les 
mesures de représailles, le Secrétariat a aussi poursuivi activement l’élaboration 
d’un programme concernant les déclarations de situation financière et les 
déclarations d’intérêts, qui énoncera des procédures propres à aider l’Organisation 
et ses fonctionnaires à cerner, gérer et résoudre des conflits d’intérêts effectifs, 
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perçus ou potentiels. Comme dans le cas du nouveau code de déontologie et de la 
nouvelle politique contre les mesures de représailles, le programme de déclaration 
de la situation financière et de déclaration d’intérêts sera géré par le nouveau 
coordonnateur pour la déontologie et la responsabilisation. Toutes les mesures 
mentionnées ci-dessus ont été mises au point en coopération étroite avec les 
représentants du personnel dans le cadre de la Commission consultative mixte.  

5. Les efforts se sont poursuivis pour améliorer les compétences techniques et 
générales des fonctionnaires, en faisant appel à des moyens internes et externes, 
ainsi que pour faciliter aux nouveaux fonctionnaires l’intégration dans 
l’Organisation. A cet égard, on s’est attaché en particulier à toucher le personnel des 
services extérieurs, à mettre au point des outils d’apprentissage en ligne et à 
familiariser le personnel avec les normes comptables internationales du secteur 
public, les procédures de passation de marchés et de coopération technique et 
l’ordonnancement électronique. 

6. Au moment de l’établissement du présent rapport, on avait commencé à 
prendre les dispositions d’ordre institutionnel en vue de l’exécution du programme 
de changement et de renouveau organisationnel. Quatre organes chargés de mettre 
en œuvre ce programme ont été créés après que ses caractéristiques essentielles 
avaient été arrêtées au cours d’une retraite des cadres tenue en janvier 2010 et que 
les meilleurs moyens de le gérer avaient été étudiés. Un comité comme principal 
organe de décision (comité pour le changement et le renouveau organisationnel), 
deux équipes spéciales internes (équipe spéciale de l’efficience et de l’efficacité 
opérationnelles et équipe spéciale de la culture de gestion et de travail) et le Bureau 
du changement et du renouveau organisationnel, qui coordonneront et gèreront 
toutes les tâches liées au programme, ont été créés. Les équipes spéciales se 
composent de membres du personnel exerçant différentes fonctions à différents 
niveaux. Le Conseil du personnel y est aussi dûment représenté.  

7. On ne saurait trop insister sur l’importance de la dimension humaine dans tout 
processus de changement; l’une des équipes spéciales créées examinera donc les 
questions de culture de gestion et de travail dont on connaît l’importance pour tout 
processus de changement en cours et au-delà. L’équipe de la culture de gestion de 
travail s’occupera de questions comme le suivi du comportement professionnel, 
mettant à profit les progrès faits au cours du second semestre de 2009 en ce qui 
concerne un nouveau système de suivi du comportement professionnel, la stratégie 
et les méthodes de communication et les moyens de récompenser le succès du 
travail d’équipe. Pour ce faire, les nouveaux faits concernant le suivi du 
comportement professionnel survenus au niveau du régime commun des Nations 
Unies seront pris en compte comme il convient dans les conditions propres à 
l’ONUDI. Les outils qu’offrent les technologies de l’information sont 
indispensables pour la mise en œuvre d’un nouveau système de suivi du 
comportement professionnel qui comprendra des mécanismes d’information en 
retour et un référentiel de compétences général. 

8. Conscient des problèmes que le changement pose au personnel dans son 
ensemble et des possibilités qu’il lui ouvre, le Directeur général a commencé à 
rencontrer régulièrement des membres du personnel et à tenir par la suite des 
réunions avec toutes les unités administratives afin d’entrer en communication avec 
les fonctionnaires, et d’écouter leurs opinions et de solliciter leur réaction. 
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 II. Evolution du régime commun 
 
 

  Barème des traitements des administrateurs et fonctionnaires de 
rang supérieur 
 
 

9. Tableau I du Statut du personnel. Le concept d’établissement de traitements 
minima par référence au barème des traitements de la fonction publique de référence 
(Administration fédérale des États Unis d’Amérique) à Washington, a été adopté par 
l’Assemblée générale des Nations Unies à la section I.H. de sa résolution 44/198 du 
21 décembre 1989. Des ajustements périodiques se font sur la base d’une 
comparaison des traitements nets minima des fonctionnaires aves les traitements 
correspondants des fonctionnaires occupant des postes dans l’Administration 
fédérale des États Unis d’Amérique. 

10. Par sa résolution 64/231 du 22 décembre 2009, l’Assemblée générale a 
approuvé avec effet au 1er janvier 2010 un barème révisé des traitements minima des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur. Ce barème reflète, sur la 
base du principe “ni gain ni perte”, la valeur de 3,04 points d’ajustement ayant été 
incorporée aux traitements de base minima. 

11. L’augmentation de 3,04 % des traitements de base minima n’affecte pas le 
montant de la rémunération du personnel, car la part de l’indemnité de poste est 
réduite d’un montant équivalent au montant incorporé aux traitements de base. À 
l’application du barème révisé des traitements de base, des indices et coefficients 
d’ajustement révisés ont été établis par la Commission de la fonction publique 
internationale (CFPI) pour tous les lieux d’affectation. Les coefficients d’ajustement 
ont été modifiés, avec effet au 1er janvier 2010, sur la base du mouvement des 
indices d’ajustement nouvellement incorporés. 

12. Le barème révisé des traitements de base minima des administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur, à compter du 1er janvier 2010, figure à l’annexe I 
du présent document. 

13. L’incorporation de 3,04 % d’ajustement aux traitements de base selon le 
principe “ni gain ni perte” a entraîné des augmentations de différents éléments des 
prestations dues en cas de cessation de service pour les fonctionnaires remplissant 
les conditions requises. Ces montants peuvent cependant être couverts par les 
crédits ouverts au titre du budget. 
 
 

 III. Questions concernant le Règlement du personnel 
 
 

  Barème des traitements des agents des services généraux 
 
 

14. Appendice A du Règlement du personnel. En vertu du principe Flemming, les 
agents des services généraux bénéficient de rémunérations et autres conditions 
d’emploi correspondant aux conditions les plus favorables pratiquées sur place. Ce 
principe a été énoncé pour la première fois en 1949 par un organe d’experts des 
rémunérations créé par l’Assemblée générale des Nations Unies. Il constitue la 
pierre angulaire de la méthode suivie par la CFPI pour effectuer périodiquement des 
enquêtes sur les conditions d’emploi au niveau local à tous les lieux d’affectation 
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(Siège et bureaux extérieurs). Au cours des périodes s’écoulant entre les enquêtes, le 
barème des traitements des agents des services généraux fait l’objet d’ajustements 
intérimaires qui devraient tenir compte de l’évolution d’un indice des salaires ou des 
prix approprié ou d’une combinaison d’indices. 

15. Conformément à la méthode suivie par la CFPI, l’ajustement intérimaire du 
barème des traitements des agents des services généraux à Vienne est fondé sur 
l’évolution d’indices combinés, à savoir l’indice local des prix à la consommation et 
l’indice local des traitements des travailleurs de bureaux. Le dernier ajustement 
intérimaire du barème des traitements des agents des services généraux à Vienne a 
été opéré en novembre 2008. En se fondant sur les publications officielles relatives 
à l’évolution de l’indice local des prix à la consommation et de l’indice local des 
traitements des travailleurs de bureaux au cours de la période novembre 2008-
octobre 2009, les organisations sises au CIV sont convenues que le barème des 
traitements des agents des services généraux à Vienne devrait faire l’objet, le 
1er novembre 2009, d’un ajustement intérimaire et que le barème des traitements 
révisé prévoirait une augmentation de 1,52 %. 

16. Le barème révisé des traitements des agents des services généraux, entré en 
vigueur le 1er novembre 2009, figure à l’annexe II du présent document. 
 
 

  Primes de connaissances linguistiques des agents des services 
généraux en poste à Vienne 
 
 

17. Appendice A du Règlement du personnel. Conformément à la procédure 
approuvée par la CFPI, la prime de connaissances linguistiques des agents des 
services généraux est fixée à 5 % du traitement net d’un(e) secrétaire de la 
classe G4, échelon 1, et doit être ajustée chaque fois que ce traitement net augmente 
d’au moins 15 % par rapport au moment où le montant de la prime de connaissances 
linguistiques a été fixé la dernière fois. 

18. Par suite de l’ajustement intérimaire apporté en novembre 2009 au barème des 
traitements des agents des services généraux en poste à Vienne, le montant net du 
traitement d’un(e) secrétaire de la classe G4, échelon 1, a augmenté de 16,42 % par 
rapport à avril 2001, mois au cours duquel le montant de la prime de connaissances 
linguistiques avait été fixé la dernière fois. En se basant sur la méthode suivie par la 
CFPI, les organisations sises à Vienne sont donc convenues de porter le montant de 
la prime de connaissances linguistiques pour les agents des services généraux en 
poste à Vienne remplissant les conditions requises de 1 418 euros à 1 651 euros par 
an pour la première langue supplémentaire et de 709 euros à 825 euros pour la 
deuxième langue supplémentaire. 

19. Les incidences financières de la modification du barème des traitements des 
agents des services généraux et de la révision du montant de la prime de 
connaissances linguistiques s’élèvent à 33 400 euros, imputés au budget ordinaire, 
et à 7 300 euros, imputés au budget opérationnel, pour la période allant du 
1er novembre au 31 décembre 2009, et à près de 250 000 euros pour 2010. Ce 
montant additionnel sera couvert par les crédits ouverts au budget. 
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 IV. Mesures à prendre par le Conseil 
 
 

20. Le Conseil voudra peut-être envisager d’adopter le projet de décision suivant: 

“Le Conseil du développement industriel: 

 a) Prend note des informations figurant dans le document IDB.37/8; 

 b) Prend note des modifications apportées au tableau I du Statut du 
personnel afin de le rendre conforme à la décision de l’Assemblée générale 
énoncée dans la résolution 64/231; 

  c) Prend note en outre des modifications apportées à l’appendice A du 
Règlement du personnel.” 
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